
 

  

  

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE - N° 02 
 

 16 Juillet 2021  
10h00 

Présidence : Michel CASSEGRAIN 

Présent(s) : Magali DE BONNEFOY - Patrick MINON  

Excusé(s) : 
Marc CASSEGRAIN - Laurent HATTON - Eric JOUBERT - Annabel 
ROBLEDO 

Assiste : Jean-Luc MATHIEU 

 
 
 
 
I– Approbation du PV n° 01 du 12/07/2021 
 
Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
II – Engagements Championnats Seniors D1, D2, D3 
 
La Commission, 
 

- Considérant que la date limite d’engagement des équipes concernées dans les championnats départementaux 
D1, D2 et D3, était fixée au 15 juillet 2021, 

 
- Considérant les confirmations d’engagement enregistrées à la date sus-mentionnée, 

 

- Pris note de la renonciation d’engagement du club US La Chapelle St Mesmin dans le championnat Seniors D3 
pour la saison 2021/2022 (non activité partielle) 

 

- Pris note de la fusion des clubs US Beaune la Rolande et AS Corbeilles → US Beaune la Rolande/Corbeilles, 
 

- Considérant le forfait général de l’AS Corbeilles dans le championnat Seniors D3, saison 2020/2021, 
 

- Dit que l’équipe 2 du nouveau club issu de la fusion US Beaune la Rolande/Corbeilles, sera engagée, sous réserve 
de confirmation du club, en championnat Seniors D4 au titre de la saison 2021/2022, conformément aux 
dispositions de l’Article 21 du Règlement des Championnats du District « Un club, déclarant ou déclaré forfait 
général, est classé d’office la saison suivante dans la division immédiatement inférieure », 

 

- Vu la décision du Comité Directeur du District en sa réunion du 29 mai 2021, reprenant les orientations fédérales 
relatives à la configuration des championnats départementaux, approuvées par le Comité de Direction de la 
Ligue en sa réunion du 10 mai 2021, 



 
 

- Considérant les demandes exprimées par les clubs : 
 

. RS Patay (D4) : volontariat pour accéder à la D3 

. US Chalette (D2) : vœux d’affectation de poule 

. US Turcs Chalette (D2) : vœux de changement de poule par rapport à 2020/2021 

. FCM Ingré (D3) : vœux d’accession en D2 

. FC Mandorais (D2) : vœux de changement de poule par rapport à 2020/2021 

. AG Boigny Chécy (D3) : vœux de changement de poule par rapport à 2020/2021 

. US Tigy Vienne (D3) : vœux de changement de poule par rapport à 2020/2021 
 
 

- Dit ne pouvoir accéder aux requêtes formulées 
 

- Décide de définir en conséquence la composition des championnats Seniors D1, D2, D3, saison 2021/2022 comme 
suit : 
 
 
D1 : (1 poule unique de 13 clubs) 
 

AG Boigny Chécy 1

Beaugency Lusitanos CS 1

Chalette/Loing SC 1

Chateauneuf/Loire  US 2

Et.S. Loges et Forêt 1

FC VO  1

FCO St Jean de la Ruelle 1

Malesherbois SC 1

Marigny ES 1

E. Nancray Chambon Nibelle 1

Neuville SP 1

Saran USM 3

SMOC St Jean de Braye 2

Exempt

 Seniors Departemental 1

 
 
 

D2 : 27 clubs (1 poule de 13 – 1 poule de 14) 

 

AG Boigny Chécy 2

Beaugency VL US 2

Beaune la Rolande/Corbeilles US 1

Bonny/Beaulieu FC1

Bouzy les Bordes RC  1

C.Deportivo Espangol Orléans 1

Chaingy Saint Ay F.E. 2

Chalette/Loing Turcs US 1

Chalette/Loing US 1

Coullons Cerdon FC  1

Fertésienne US 1

Fleury les Aubrais CJF 2

Jargeau St Denis FC 1

Malesherbois SC 2

Mandorais FC  1

Marcilly en Villette COS  1

Meung/Loire FC 1

Olivet USM 2

Orléans Union Portugaise 1

Pithiviers CA 2

Poilly Autry US 1

Sandillon US 1

Semoy FC 1

St Cyr en Val US 1

St Jean le Blanc FC  3

Sully/Loire CSM 2

US2O Loire et Trezee 1 (Ousson)

Exempt

Seniors Départemental 2

 
 
 
 
 



 

  

D3 : 39 clubs (3 poule de 10 – 1 poule de 9) 

 

AG Boigny Chécy 3

ASPTT Orléans 1

Baccon Huisseau AS 2

Bazoches Les Gallerandes US  1

Beaugency Lusitanos CS 2

Bou FC  1

Boulay Bricy Gidy FC 1

BRGM Orléans 1

Briare US  1

C.Deportivo Espagnol Orléans 2

Cepoy Corquilleroy USCC 1

Chalette/Loing US  2

Chateauneuf/Loire US  3

Cléry St André AS 1

Courtenay A. 1

Dampierre en Burly US 2

E. Nancray Chambon Nibelle 2

ES. Gatinaise 2

ES. Loges et Forêt 2

FC VO 2

FCAC (Artenay Chevilly) 1

FCO St Jean de la Ruelle 2

Gien AS 1

Ingré FCM  2

Jargeau St Denis FC 2

Mandorais FC  2

Neuville SP 2

Nogent/Vernisson F. 1

Ormes St Péravy FC 1

Pannes FC 1

Pithiviers V/Dadonville E. 1

Poilly-Autry US 2

Puiseaux AS 1

Semoy FC 2

Sermaises SS  1

St Benoit/Loire AS  1

St Denis en Val FC 1

St Maurice/Aveyron US 1

Tigy Vienne US 1

Exempt

 Seniors Departemental 3

 
 
 
. propose au Bureau Directeur de reconduire les poules constitutées au début de la saison 2020/2021 à l’identique, 
après prise en compte des décisions précédentes concernant la situation des clubs (US Beaune la Rolande/Corbeilles et 
US La Chapelle St Mesmin) 

 

________________________ 
 
 
 
Le Président de la Commission La Secrétaire 
M. Cassegrain M. DE BONNEFOY 

 
 
 
PUBLIE le 16.07.2020 


